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 Directive 2009/0103
JO L 263 07.10.2009, p. 0011

Assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de 
véhicules automoteurs et le contrôle de l’obligation d’assurer cette 
responsabilité. Codification. Directive sur l’assurance automobile

  2008/0049(COD) - 10/05/2016 - Document de suivi

La Commission a adopté une communication sur l’adaptation en fonction de l’inflation des montants minimaux de couverture prévus par la directive
2009/103/CE concernant l’assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs et le contrôle de l’obligation d’
assurer cette responsabilité.

Conformément à la directive 2009/103/CE, les montants en euros visés à l'article 9, paragraphe 1, ont été révisés en 2015 afin de prendre en compte
l'évolution de l'indice européen des prix à la consommation publié par Eurostat pour l'ensemble des États membres.

Les montants en euros résultant de cette révision sont les suivants:

pour les dommages corporels, le montant minimal de couverture est porté à 1.220.000 EUR par victime ou 6.070.000 EUR par sinistre, quel
que soit le nombre de victimes;
pour les dommages matériels, le montant minimal est porté à 1.220.000 EUR par sinistre, quel que soit le nombre de victimes.

Assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de 
véhicules automoteurs et le contrôle de l’obligation d’assurer cette 
responsabilité. Codification. Directive sur l’assurance automobile

  2008/0049(COD) - 16/09/2009 - Acte final

OBJECTIF : codification de la législation relative à l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs et le
contrôle de l'obligation d'assurer cette responsabilité.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2009/103/CE du Parlement européen et du Conseil concernant l’assurance de la responsabilité civile résultant de la
circulation de véhicules automoteurs et le contrôle de l’obligation d’assurer cette responsabilité (version codifiée).

CONTENU : l'objet de la présente directive est de procéder à la codification :

de la directive 72/166/CEE du Conseil du 24 avril 1972 concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à
l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs, et au contrôle de l'obligation d'assurer cette
responsabilité;
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https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32009L0103
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=07102009


de la deuxième directive 84/5/CEE du Conseil du 30 décembre 1983 concernant le rapprochement des législations des États membres
relatives à l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs ;
de la troisième directive 90/232/CEE du Conseil du 14 mai 1990 concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à
l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs ;
de la directive 2000/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 mai 2000 concernant le rapprochement des législations des États
membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation des véhicules automoteurs (quatrième directive sur l’
assurance automobile) ;
et de la directive 2005/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005 modifiant les directives 72/166/CEE, 84/5/CEE, 88/357
/CEE et 90/232/CEE du Conseil et la directive 2000/26/CE du Parlement européen et du Conseil sur l'assurance de la responsabilité civile
résultant de la circulation des véhicules automoteurs.

La nouvelle directive se substitue aux divers actes qui y sont incorporés ; elle en préserve totalement la substance et se borne à les regrouper en y
apportant les seules modifications formelles requises par l'opération même de codification.

Les directives 72/166/CEE, 84/5/CEE, 90/232/CEE, 2000/26/CE et 2005/14/CE, telles que modifiées par les directives visées à l’annexe I, partie A,
sont abrogées, sans préjudice des obligations des États membres en ce qui concerne les délais de transposition en droit national et d’application des
directives indiqués à l’annexe I, partie B.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 22/10/2009.

Assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de 
véhicules automoteurs et le contrôle de l’obligation d’assurer cette 
responsabilité. Codification. Directive sur l’assurance automobile

  2008/0049(COD) - 21/10/2008 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 634 voix pour, 16 voix contre et 9 abstentions, une résolution législative approuvant la proposition de directive du
Parlement européen et du Conseil concernant l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs et le contrôle
de l'obligation d'assurer cette responsabilité (version codifiée).

Le rapport avait été déposé en vue de son examen en séance plénière par Mme Diana  (ADLE, UK), au nom de la commission des affairesWALLIS
juridiques.

La proposition de la Commission a été approuvée en 1  lecture de la procédure de codécision, telle qu'adaptée aux recommandations du groupeère

consultatif des services juridiques du Parlement, du Conseil et de la Commission.

Assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de 
véhicules automoteurs et le contrôle de l’obligation d’assurer cette 
responsabilité. Codification. Directive sur l’assurance automobile

  2008/0049(COD) - 27/02/2008 - Document de base législatif

OBJECTIF : codification de la législation relative à l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs et le
contrôle de l'obligation d'assurer cette responsabilité.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : l'objet de la présente proposition est de procéder à la codification :

de la directive 72/166/CEE du Conseil du 24 avril 1972 concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à
l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs, et au contrôle de l'obligation d'assurer cette
responsabilité ;
de la deuxième directive 84/5/CEE du Conseil du 30 décembre 1983 concernant le rapprochement des législations des États membres
relatives à l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs ;
de la troisième directive 90/232/CEE du Conseil du 14 mai 1990 concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à
l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs ;
de la directive 2000/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 mai 2000 concernant le rapprochement des législations des États
membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation des véhicules automoteurs (quatrième directive sur l’
assurance automobile) ;
et de la directive 2005/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005 modifiant les directives 72/166/CEE, 84/5/CEE, 88/357
/CEE et 90/232/CEE du Conseil et la directive 2000/26/CE du Parlement européen et du Conseil sur l'assurance de la responsabilité civile
résultant de la circulation des véhicules automoteurs.



La nouvelle directive se substituera aux divers actes qui y sont incorporés ; elle en préserve totalement la substance et se borne à les regrouper en y
apportant les seules modifications formelles requises par l'opération même de codification.
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